
VIDEO PROTECTION URBAINE, 
CAMBRIOLAGES et BON SENS 
 

Le projet d’implantation de la vidéo-protection urbaine sur le 
territoire de la commune, voté au budget 2019 est maintenant en chantier. 
Outre son rôle préventif vis-à-vis des actes de délinquance, la vidéo protection 
urbaine va permettre d’apporter une aide précieuse aux actions et enquêtes de 
la Gendarmerie. Nous vous tiendrons informés de l’avancement du projet. 

Chacun doit comprendre que ce nouvel équipement n’est pas une assurance 
tout risque contre les cambriolages dont la commune, localisée en périphérie 
urbaine, est souvent victime. Il vient renforcer et compléter les moyens 
existants.  L’occasion m’est donnée de rappeler que les deux meilleures 
parades contre les cambriolages, outre une maison bien fermée en l’absence 
des propriétaires, sont dans l’ordre : 

- l’entretien de bonnes relations avec les voisins (et en particulier sur les 
problèmes de sécurité), 
associé à  

- la mise en place d’une alarme opérationnelle : il existe de nombreuses 
offres, simples et efficaces. 

Il est aussi possible de signaler une absence de longue durée à la Brigade 
Gendarmerie  de Pont de Chéruy qui peut alors mettre en place une vigilance 
particulière dans le cadre de l’ « opération Tranquillité Vacances » 
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